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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-031-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 6 JUILLET 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 30 juin 2023 
 
Étaient présents : (22) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle CORDIER, Gilles 
FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, Christian 
LERDUNG, Véronique LIDIN, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-
Claude SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Aurélio TOLOSA, 
Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Était excusée et a donné procuration de vote : (1)  
Madame Fabienne BAMOND a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER. 
 
Étaient excusés sans représentation : (3) 
Madame Sabine HATTSTATT et Messieurs Michel DESSERICH, Stéphane DUBS.  
 
Était non excusé : (1) 
Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
CONCLUSION D’UNE CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE AVEC L’UGAP POUR LA 
PASSATION D’UN NOUVEAU MARCHE DE FOURNITURE D’ELECTRICITE 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 22 – Procuration : 1 – Absents : 4 – Exclus : 0 

 
Le Président propose de renouveler la convention signée avec l’Union des Groupements d’Achats Publics 
(UGAP), pour la fourniture en électricité du patrimoine bâti et des équipements de la CC Sundgau. Cette nouvelle 
convention intitulée UGAP ELEC 2025 permettra de bénéficier de tarifs préférentiels pour la période du  
1er janvier 2025 au 31 décembre 2027. 
 
La convention en cours avec l’UGAP a été signée en 2021 et prendra fin au 31 décembre 2024, ce 
renouvellement interviendra donc à la suite de cette période. Elle avait défini comme fournisseur Engie et a 
notamment permis à la CC Sundgau de ne pas trop subir l’évolution des coûts de l’énergie dans le contexte de la 
guerre en Ukraine.  
 
Pour rappel, ces conventions avec l’UGAP permettent à des acteurs publics de se regrouper afin de négocier 
sous une même entité auprès des distributeurs d’énergie dans l’optique d’obtenir des tarifs avantageux. 
Actuellement, la CC Sundgau profite également de ce système pour son approvisionnement en gaz. 
 
L’UGAP assurerait donc pour le compte de la communauté de communes, la procédure d’achat, la mise en 
concurrence et l’attribution, dans le respect de la commande publique.  
  

 

Accusé de réception en préfecture
068-200066041-20230706-DCB-031-2023-DE
Date de télétransmission : 11/07/2023
Date de réception préfecture : 11/07/2023



2023/74 
 

Le défraiement de l’UGAP est prélevé directement auprès des fournisseurs pour des raisons de simplicité et 
d’économie de gestion pour les Bénéficiaires et l’UGAP. Ce défraiement est comparable à ce que prélèvent les 
groupements existants par des cotisations annuelles. Il est largement couvert par le gain en termes de prix 
apporté par un dispositif d’achat groupé au niveau national.  
 
À titre indicatif, le coût total des consommations d’électricité de la Communauté de Communes pour 2022, tous 
budgets confondus, s’élevait à 501 000 € TTC.  
 
Dans les prochains mois, l’UGAP procédera à une consultation auprès des fournisseurs et choisira celui qui 
proposera la meilleure offre. Une fois celle-ci retenue, l’UGAP avertira les cosignataires des nouvelles conditions 
d’approvisionnement.  
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de Code de la Commande Publique ; 
 
VU la loi 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 24 février 2022 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU le projet de convention proposé par l’UGAP ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
 
DECIDE de renouveler l’adhésion à l’achat groupé organisé par l’Union des Groupements d’Achats Publics pour 
approvisionnement en électricité, dans les conditions précitées ; 
 
APPROUVE les termes de la convention à conclure à cet effet ; 
 
AUTORISE son Président à signer la convention d’achat groupé avec l’UGAP et tous actes s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 7 juillet 2023 
Le Président 
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